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lait concentré. le lait évaporé et le lait en pol-
dre; crem1e; beurre; fromage; oléoimargarine,
i argarine, beurrine oit autres succédanés du
beurre: saindoux, saindoux composé et substan-

ces semblables, faits de stéarine on d'huiles ani-
males on végétales; oufs: légumes fruits, grai-
nes et semences à leur état naturel; sou, petit
son, gruau, farine de luzerne; tourteaux oléagi-
neux, farine dle tourteaux oléagineux; grains

mélangés ou1 broyés pour nîouîrriture dt bétail
ou des volailles; foin; paille; houblon. lorsqu'il
est produit au Canada; arbres de pépieières;
plants de léguines: autres produits de la ferme
vendus par le cîltivateur lui-même sur sa pro-
pre production: abeillîs; miel; sucre; mélasse:
sirop de maïs. sirop d'érable et sirop de canne a

sucre; sel, lorsqu'il est fabriqué ou1 produit au

Canada; glace; poissons et leurs produits; minle-

rais de métaux de toutes sortes; combustibles de
toutes sortes; or et argent en lingots, blocs, bar-
res. iarimes. feuiles oi plaques, non ouvrés;
monnaie.s britannique.s et canadiennes, et mon-
naies d'or étrangères; billes de bois et bois
r'ond ion ouvré: poteaux die clôtures fendus:

poteaux dle clûtures: traverses tie chemin

île fer, bois à pâte, corse a tannage
et autres articles forestiers, produits et ven-

diuis par le colon ou le ciiltivateur; journaux

et puîblications triiestr ielles, mensuelles et bi-

mensuelles. ainsi que journaux littéraires iebdo-
nadaires non reliés; matériaux qui servent ex-

citsiveimient à 'Ia construction, au gréeient et à
la réparation dles navires: navires patentés pour

faire IL, connerce de cabotage dlants les eaux ca-

niadiennes: carbure de caeu:radiun: elee-

tricité: gaz fabriqéave de la ihouille, dit car-
bure de calcium, oit huile d'éclairage oit de
chauffage: matières pour' serviri exc litusiveiîeit à

la fabrication dle l'oléomîîargarine ot île tout sîti-
cédané Iiu beurre ouI di saindoux: membres arti-
ficiels et leurs pièces; yeux artificiels; dons tie
vêtements et de livres pour fins île charité;

lffets de colon; insigies tie vétérans; plaques
commémoratives ou monuments érigés à la ié-
moire des soldats tués pendant la Grande
Guerre: articles pour l'usage du Gouverneur
général: articles importés pour 'iusage person-
nel o1 officiel du haut commissaire britannique,
ds ministres dle pays étrangers ou ties consuls
généraux qui sont natifs oui citoyens d pays

qu'ils représentent et qui n'exercent pas d'autre
conunerce o1 profession: bibles. ussels. livres
île prières. psautiers et livres de cantiques,
tracts religieux gravures appropriées aux écoles
duit dimanche ( SundaySchools): fibre de ma-
nille potr servir exclusivement à la fabrication
île câlles titau plus lui poluce et demi dle tour. à
l'usage îles pêcheries; embarcations achetées de
bonne foi par îles pêt'iîheurs pour leur usage per-
sonnel dans les pêcheries; articles et matériaux
emp'oyés dans la fabrication ties embarcations
construites île bonne foi pour les pêcheurs et

pour leur usage personnel dans les pêcheries;
fib p' x' l''' m' it à la f biei:tion
de la ficelle di'eigerbîage: engrais chimiques;
pulpe séchée de betterave: manuscrits: pellete-
ries brutes: laine, simplement lavée; tuiles de
drainage pour fins agricoles; manuels impri-

més autorisés par le département tie l'îluecation
de quelque province du Canada. et matériaux
employés exclusivement dans la fabrication oui
li production de ces imanuiels: insuline: extrait
de présure; nourriture pour veaux. bétail, pors
out volaille: crème glacée: riz nettoyé: macaroni
et vermicelle; viandes. salées on fumées; huile
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carbolique ou lourde pour servir exclusivement
au créosotage des billes et dlu bois rondi non ou-
vré: écréieises et leurs pièces; -wagonnets et
autres dispositifs semblables pour servir exclu-
siveient, dans une mine ou une carrière, aux
travaux d'abatage ou1 d'extraction: articles et
mat riaux pouir servir exclusivement à la fabri-
cation de wagonnets et autres dispositifs sein-
blables tlevant être utilisés exclusivement dans
une ine ou carrière pour fins d'abatage ou
d'extraction: articles et matériaux pour servir
exclusivement à ýla fabrication des écrémeuses
et île leurs pièces; matériaux, à l'exclusion des
installations d'usine, utilisés aiu cours de la fa-
brication ou de la production, qui forment une
partie directe du coût des marchandises assujé-
ties à la taxe de consommation ou de vente fa-
briquées ou produites par un fabricant on pro-
ducteur patenté; articles et matériaux, à l'ex-
clusion de l'outillage permanent, qui entrent
dans le ecoût de fabrication ou de production de
marchandises fabriquées ou produites par un
fabricant ou producteur patenté; tubes tde fer
ou d'acier forgés, sans couture oit soudés à re-
couvrement. île moins de quatre pouces tie dia-
mtètre, filetés et coiilé-s oi non, employés exclu-
sivement dans les pits d'huile, et m atériaux emî-
ploycs dans la fabrication le ces tubes; iachi-
lis et appareils employés exclusivement dans
le pompage, hors îles puits, de l'huile brute, et
aitiiles et matériaux employés dans la fabrica-
tion le ces machines ou appareils.

Coivertures ordinaires pour servir exclusive-
ment à couvrir îles marchandises lion assuijéties

i la taxe de cousommation o dle vente; maté-

ri ' ux servant 'x'lusiveet à la fabriction dle

ciuvrtrelis ordinaires employées à coivrir des

n'' rchandises non assujéties à la taxe île cou-

soiimation ot de ventt'; laine en rouleaux on fil

ie laine usinés pour un producteur de lainle à

mêm c'la laine fournie par lui-même pour son

propre usage: toile île coton et fil de toile dle co-
tot ponir servir exclusivement à la fabrication
îles grémuienîts pour navires ou1 vaisseaux; pape-
terie officielle importée par les commissaires de
commerce ile Sa Majesté au Canada du Bureau
tie la papeterie de Sa Majesté en Angleterre;
pierre concassée produite ou fabriquée par toute
municipalité pour servir exelusivement à la
construction out à l'entretien die ses chaussées

o1 trottoirs, et non pour la vente, ainsi que sa-

ble, gravier, moellons et pierre des champs;
formes pour bottines et souliers, y compris les
chaussures en caoutchouc, et modèles et poin-
çons pour, bottines et souliers. y compris les
chaussures en caoutchouc; pommes, tapées, se-

'hé's à l'air out ail feu: articles et matériaux
a Fus1agi exclusif d'un hôpital régulier, lorsqu'ils
sont achetés île bonne foi pour servir exclusi-
vmît ants ledit hôpital, et non pour être re-
vendiis.
Marcliandises énumérées aux articles suivants

du tarif
45. Aliments lactés. n.d.. préparations alimen-

taires il créales en colis d'au plus vingt-cinq
livres chacun;

46. Pr'garations alimentaires île céréales,
n.d.:

64. Sagou et tapioca;
17;3. Livres avec caractères en relief, et car-

tes évidées pour les aveugles; livres pour Fins-
truîctioii îes sourds-muets et des aveugles, cartes
à l'usage des écoles pour les aveugles:

175. Livres ni imprimés ni réimprimés ait Ca-
nada, copiis dans les programmes et employés


